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Réponse de la Municipalité à l’interpellation de M. Martin Ahlström intitulée 
« Crise énergétique » 

• Le président passe la parole à M. Martin Ahlström pour le développement de son interpellation.  

• Le président demande à la Municipalité si elle souhaite répondre séance tenante. 

• Mme Christine Girod : déclare que la Municipalité souhaite apporter une réponse ce soir 
oralement, comme le prévoit le Règlement du Conseil communal. Elle remercie M. Martin Ahlström 
pour son interpellation à laquelle elle répond au nom de la Municipalité comme suit.  

L’interrogation de M. Martin Ahlström porte évidemment sur la crise énergétique dont certaines 
informations ont été données dans ses communications en début de séance. Mais elle reprend 
volontiers une partie des informations et développe celles qui sont demandées. 

La Municipalité étudie de près cette situation de l’électricité et du gaz en gardant des contacts avec 
ses fournisseurs d’énergie et en restant informée de son évolution. Cette stratégie, face à la hausse 
des prix et d’éventuelles pénuries, est à l’étude à l’interne et bien entendu la Municipalité tiendra le 
Conseil communal informé de la stratégie qui sera mise en place par la task force qui sera mise sur 
pied et des actions qui seront menées en faveur de la population, mais aussi à l’interne. 

Quelle est la proportion de bâtiments communaux chauffés au gaz ? 
Selon l’outil de suivi des consommations énergétique des bâtiments communaux, 30 % de l’énergie 
qui est consommée pour la chaleur, pour l’année 2021, provenait du gaz. Cela correspond au collège 
de Mauverney, au centre sportif En Bord et au collège de Grand-Champ. Pour rappel, le collège de 
Grand-Champ est passé en juillet 2021 au chauffage à distance avec des pellets et ces valeurs 
diminueront forcément aussi pour 2022. 

Quelle est la proportion de bâtiments privés chauffés au gaz ? 
La Municipalité se réfère au Profil énergétique des communes vaudoises 2021 et il est constaté que, 
sur le territoire glandois, le gaz est l’agent énergétique le plus répandu. Il représente 52 % de la 
consommation d’énergie pour le chauffage et 44 % de la consommation d’énergie pour l’eau chaude 
sanitaire. D’après le Registre cantonal des bâtiments, cela correspond à environ la moitié des 
bâtiments qui sont chauffés par le gaz comme agent énergétique principal pour le chauffage. 

Est-ce que la Municipalité envisage de prendre des mesures en vue d’une éventuelle pénurie de gaz 
et/ou d’électricité, pour la Commune et ses habitants ? Si oui, lesquelles et dans quel délai ? 
Bien entendu que, dans ce cas de figure de pénurie, la Municipalité va se référer aux indications de la 
Confédération, laquelle va lancer son Plan OSTRAL. Une série de mesures devront être mises en place, 
qui passeront par de la communication, de l’analyse ou de la sensibilisation, et qui pourraient 
potentiellement aller jusqu’à la mesure 4 qui serait des délestages, donc des coupures de courant, à 
savoir des arrêts volontaires de l’électricité. Le mot d’ordre et la façon de travailler ressemble à ce que 
la Commune a vécu dans la situation de crise Covid, c’est-à-dire que c’est la Confédération qui donne 
les informations et qui demande aux cantons et aux communes de relayer ces informations à la 
population et aux entreprises.  

En attendant que la Confédération communique sur des mesures strictes à prendre, la Municipalité 
travaille, toujours dans ce groupe de travail, sur plusieurs axes. Elle va faire un plan d’actions pour faire 
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face à la fois à la hausse des prix, qui va impacter la population d’une manière pécuniaire assez 
significative, et à cette éventuelle pénurie ou en tout cas au déploiement du Plan OSTRAL. Il y a une 
stratégie de sensibilisation vis-à-vis de la population par rapport aux économies d’énergie qui peuvent 
être faites au quotidien, par rapport aux bonnes pratiques dans son ménage, dans sa famille et au 
niveau privé, et aussi une stratégie interne au niveau de l’Administration. En effet, les bâtiments 
communaux et les administrations sont des gros consommateurs et bien entendu que la Municipalité 
va tout faire pour éviter d’augmenter encore la consommation énergétique.  

S’agissant des délais, cela se fera de suite, dès que la Municipalité aura formellement validé la mise sur 
pied de ce groupe de travail ou de task force. Des informations provenant de la Confédération seront 
relayées par la Commune via les réseaux sociaux, le site Internet ou par flyers au besoin. Donc cela est 
de suite, avec les informations que la Municipalité a déjà. Ensuite il y a évidemment l’analyse de toutes 
les informations qui seront transmises. La Municipalité ne sait pas encore si ce sera une fois par 
semaine, comme c’était le cas pour le Covid, ou si ce sera plus espacé. Ce sont des choses que la 
Municipalité devra tester et réagir au moment où cela arrive. Et puis bien entendu, l’information large 
à la population, soit celle qu’elle donne ce soir, que ce soit dans ses communications ou maintenant, 
est aussi une manière d’informer la population puisque les séances du Conseil communal sont 
retransmises dans les foyers glandois. Il est primordial que chacun·e ait la communication au bon 
moment et dans les bonnes proportions. Il ne s’agit pas d’être trop alarmiste, mais une communication 
factuelle sera mise en place. 

Voilà ce qu’elle peut dire ce soir par rapport à cette crise énergétique. Elle peut assurer aux 
Conseiller·ère·s que la Municipalité fera tout pour communiquer, pour transmettre les informations et 
également pour être à l’écoute de la population qui devra évidemment faire face à des augmentations 
de charges qui ne sont jamais agréables.  

Elle espère avoir ainsi répondu à l’interpellation de M. Martin Ahlström. 

• Le président demande à M. Martin Ahlström s’il est satisfait de la réponse apportée séance 
tenante. 

• M. Martin Ahlström : remercie la Municipalité pour sa réponse, pour les informations fournies en 
début de Conseil et pour les précisions données à l’instant. Il se réjouit d’entendre et de voir 
qu’effectivement la Municipalité est prête en vue de la crise qui va nous toucher d’ici la fin de l’année. 

• La discussion est ouverte. 

• La parole n'est pas demandée. La discussion est close. 


